
Inscription aux transports scolaires - 2025-2026

Talon à conserver en attente du titre de transport définitif (valable 1 mois) • Année scolaire 2025-2026

COCHEZ LA CASE EN LIEN AVEC VOTRE DEMANDE

Nom de l’établissement :     Commune :  

Commune de l’arrêt de montée  :     Nom de l’arrêt de montée :  

NOUVEAUTÉ

Nom de l’élève :     Prénom de l’élève :  

Photo d’identité 
(type passeport) 

obligatoire

TARIF AYANT-DROIT* :  Gratuit pour les maternelles et primaires  
120 € pour les collégiens et lycéens

TARIF NON AYANT-DROIT : 225 €

*Sous conditions (consulter le règlement régional des transports sur le site /www.laregionvoustransporte.fr/scolaireain).

ANTENNE RÉGIONALE DES TRANSPORTS INTERURBAINS ET SCOLAIRES DE L’AIN
Immeuble le Thémis - 1 rue du 23e R.I.
CS 12201 - 01004 Bourg-en-Bresse cedex
Tél. 04 8000 7000 - @ transports01@auvergnerhonealpes.fr - www.laregionvoustransporte.fr/scolaireain

 Nouvelle demande     

 Changement d’établissement
• Préciser le motif :

• Date d’effet :  / /

 Changement de qualité (demi-pensionnaire, interne) - Joindre une attestation de l’établissement scolaire

• Date d’effet :  / /

 Changement d’adresse - Joindre un justificatif de domicile pour la nouvelle adresse

• Préciser l’ancienne commune d’habitation :

• Date d’effet :  / /

N° DE DOSSIER (SI DÉJÀ EXISTANT) :

Date de la demande : / /

Un lien pour le paiement vous sera envoyé par mail après instruction de la demande par nos services.

Inscription jusqu’au 19 juillet 2025. Au-delà, une majoration de 30 € sera appliquée, sauf en cas d’affectation tardive 
ou de déménagement après le 19 juillet (avec justificatifs).

Tout élève titulaire d’une carte de transport scolaire bénéficie également du titre Scolaire+ Mobilité 
Région qui lui offre un droit d’accès illimité à tous les Cars Région, Cars Région Express et TER circulant 
en Auvergne-Rhône-Alpes (à l’exception de certaines dessertes dont la liste figure sur le site internet  
www.laregionvoustransporte.fr/scolaireain). 
Ce titre est valable du 1er septembre 2025 au 31 août 2026.



ÉLÈVE

Nom :     Prénom :  

Date de naissance :  / /  Sexe :        F      M

Ce coupon provisoire est strictement personnel. Il doit impérativement être remis en 
échange de la carte de transport définitive. Au-delà, il ne sera plus valable. Il n’est pas 
valable sur les réseaux de transport urbain ni sur le réseau SNCF.

REPRÉSENTANT LÉGAL OU FAMILLE D’ACCUEIL                         Mme                         M.                         Famille d’accueil

Nom et prénom du responsable de l’élève :   

Date de naissance :  / /

Adresse :   

Code postal :     Commune :  

Tél. fixe :     Portable* :  

Adresse mail* :   
*champ obligatoire

GARDE ALTERNÉE    Si oui, cocher la case et compléter l’attestation sur l’honneur, au verso de ce document

ANTENNE RÉGIONALE DES TRANSPORTS INTERURBAINS ET SCOLAIRES DE L’AIN
Immeuble le Thémis - 1 rue du 23e R.I.
CS 12201 - 01004 Bourg-en-Bresse cedex
Tél. 04 8000 7000 - @ transports01@auvergnerhonealpes.fr - www.laregionvoustransporte.fr/scolaireain

Les horaires de car ainsi que le règlement départemental des transports 
sont consultables sur   
www.laregionvoustransporte.fr/scolaireain

RAPPEL

Nom (arrêt de montée) :     Commune (arrêt de montée) :  

TRANSPORTS ASSURÉS PAR CAR

Si oui, trajet de :     à :  

TRANSPORTS ASSURÉS PAR LA FAMILLE (en l’absence de service existant)

Gare de montée :     N° carte Oùra :  

TRANSPORTS SUR LE RÉSEAU SNCF

Date et signature des parents ou du tuteur
Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées par la Région, responsable de traitement, pour 
l’inscription et à la gestion des dispositifs de transport scolaire, ainsi qu’aux actions d’information et de prévention 
et à l’envoi d’alertes relatives à l’état du service. La base légale du traitement est la mission d’intérêt public. En 
fonction des besoins, tout ou partie des données collectées seront communiquées aux seuls destinataires suivants : 
les agents habilités de la Région ou des autorités organisatrices impliquées, à l’établissement scolaire fréquenté et 
les partenaires et prestataires autorisés. Les données sont conservées pendant la durée durant laquelle la scolarité 
ouvre droit à l’accès aux transports scolaires. À l’issue de cette période, la Région s’engage à procéder à l’effacement 
ou, à défaut, à l’anonymisation des données à des fins statistiques. Les données pourront être conservées en archive, 
conformément à la réglementation et aux prescriptions des Archives de France. Vous disposez d’un droit d’accès 
et de rectification des données à caractère personnel vous concernant ou encore de limitation du traitement. Vous 
pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement de ces données. Pour exercer ces droits 
vous pouvez contacter  : directiondesmobilites@auvergnerhonealpes.fr. Pour toute information complémentaire, 
vous pouvez contacter : dpo@auvergnerhonealpes.fr. Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits 
« Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL.

Nom de l’établissement :     Commune :  

Classe :      Qualité :    ½ pensionnaire ou externe     Interne     Apprentis/BTS

Langues / Options :  

SCOLARITÉ EN 2025-2026 

UTILISATION QUOTIDIENNE DES TCL (Transports en Commun Lyonnais)        Oui                         Non



ATTESTATION DE  
GARDE ALTERNÉE 

RESPONSABLE LÉGAL 1

RESPONSABLE LÉGAL 2

À compléter et à signer par les deux responsables légaux, puis à joindre lors de l’inscription.
Sous réserve que la garde alternée soit effective une semaine sur deux. 

Nom et Prénom

Téléphone fixe           Portable 

Email   @

Adresse domicile 

Commune                      Code Postal 

Nom et Prénom

Téléphone fixe           Portable 

Email   @

Adresse domicile 

Commune                      Code Postal 

déclarent sur l’honneur que notre enfant [NOM et PRENOM] 

scolarisé à [nom de l’établissement scolaire] 

situé à  [commune d’implantation de l’établissement scolaire] 

Le à

est en garde alternée entre nos deux domiciles pour l’année scolaire en cours. 

Nous certifions exacts ces renseignements et nous nous engageons à communiquer tout 
changement de situation à l’Antenne Transport de la Région Auvergne-Rhône-Alpes 

Signature Parent 1 Signature Parent 2

/ /
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